
 
 
 
Dupuydauby a pris la fuite  
 
 
Dans le cadre d’un contrôle fiscal diligenté par le fisc togolais à l’égard des entreprises SE2M, SE3M 

et CEOP chargées de la manutention portuaire sur le port de Lomé (PAL) diverses investigations ont 

été conduites par les fonctionnaires de la direction générale des impôts (DGI). 

Alors que ces investigations se poursuivaient un employé desdites société, pilote amateur, a emprunté 

un appareil de l’aéroclub de Lomé et en compagnie d’un autre cadre des sociétés susvisées a jeté à 

la mer les disques durs des ordinateurs et divers documents comptables. 

 

Dans les heures qui ont suivi, le Pdg (Jacques Dupuydauby) et tous les principaux cadres des 

sociétés mentionnées ont quitté le Togo . 

 

Dans ces conditions, une information judiciaire pour fraude fiscale et complicité a été ouverte sur 

réquisitions du  Procureur de la République. 

 

Publié le 28 mai 2009. 

 

http://www.republicoftogo.com/central.php?o=1&s=340&d=3&i=3813 

 

 

 

 


